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Au Maroc, 
Habile construction d’une terre de rêve pour un pays gangrené ! 

 
Alors que l’été et l’automne poursuivent les espoirs 
du  printemps  arabe et que des luttes populaires se 
poursuivent dans plusieurs pays pour déboulonner  
les  dictateurs,  le Maroc reste une terre privilégiée où 
la presse annonce régulièrement qu’il un modèle de 
virage vers la démocratie.  La France a une 
responsabilité particulière dans le filtrage des 
informations envers l’extérieur qui ne laisse presque 
passer que des « bonnes nouvelles » d’un pays 
vertueux. Le même pays a une responsabilité dans le 
silence qui pèse sur le conflit du Sahara Occidental et 
sur les violations des droits de l’homme que subit la 
population sahraouie habitant les territoires occupés 
par le Maroc. 
 

 Le renouveau constitutionnel qui s’est concocté sur 
les marches du Palais ne fait qu’égratigner (et encore) 
le pouvoir royal sans pour autant affirmer une réelle 
monarchie parlementaire et une séparation drastique 
des pouvoirs. Tout reste entre les mains du roi. Il y a 
donc tromperie sur la marchandise même si 95% des 
votants (un vrai scrutin stalinien aurions-nous dit en 
d’autres temps) ont accepté le 1er juillet la nouvelle 
constitution,  sur une participation dit-on de 70% de 
votants.  N’oublions pas que 60% des hommes et 
40% des femmes sont  encore analphabètes dans ce 
pays. Le mouvement du 20 février a bien compris la 
portée limitée de cette constitution, lui qui demande 
que des changements politiques, économiques et 
sociaux de grande envergure aient lieu dans ce pays 
(voir page 2). 
 

Le Maroc de rêve que la presse nous vend avec ses 
plages, ses souks et son roi adepte du droit et de la 
démocratie est en fait une construction politique, 
touristique, quasi idyllique, construite pour 
l’Occident. Elle n’a pas grand-chose à voir avec la 
réalité de la vie quotidienne au Maroc.  En tout cas, 
elle n’a rien à voir  avec la vie que mène la 
population sahraouie que plusieurs défenseurs des 
droits de l’homme ont rencontré pendant l’été. 
Entendez-nous bien ! Il n’est pas question de dire que 

ce pays n’est pas intéressant du point de vue 
géographique, mais ici il ne s’agit plus de vanter les 
paysages et les méharées, c’est de justice et de 
respect des droits humains dont nous voulons parler. 
(voir entretien avec Elabadila Chbihna Maaelaynine) 
 

Imaginez par exemple le système judiciaire du Maroc 
où les prévenus peuvent rester détenus des mois, des 
années, victimes des accusations les plus graves 
(comme les jeunes Sahraouis coupables de s’être 
rendus dans les camps de réfugiés en Algérie pour 
visiter leurs amis et leurs familles) dont le châtiment 
est la peine de mort,  et qui tout d’un coup se voient 
libérés sans jugement. Y a-t-il un arbitraire plus 
grand que celui qui fonctionne à coup de grâces 
royales ou de libérations pour des raisons de 
calendriers politiques?  (page 3). 
 

Alors que la session du Conseil des droits de 
l’homme se tient à Genève du 12 au 30  septembre 
2011, il est du devoir des Etats et des ONG de 
rétablir la vérité sur l’occupation du Sahara 
Occidental par le Maroc, sur la répression des 
Sahraouies courageux qui continuent de manifester 
pacifiquement pour leurs droits sous les coups des 
forces marocaines. 
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L�«�«�«�«Association Marocaine des Droits Humains (AMDH) dén once la « partialité du pouvoir 
lors du référendum  

Selon l'AMDH, "des agents d'autorité, des élus et des 
associations ont mobilisé les moyens de transport en 
commun pour amener les électeurs aux bureaux de 
vote les incitant à voter « oui »  
«Plusieurs violations concernant le déroulement du 
référendum sur le projet de la constitution amendée 
par notamment l’utilisation horrible de la religion dans 
la lutte politique de la part de l’Etat en utilisant les 
mosquées et les zaouias pour appuyer la position 
officielle et l’exploitation de la domination des médias 
publics par l’Etat, le recours à la pression, au 
chantage et à l’intimidation des citoyens».  
C’est ce qu’a relevé mardi 12 juillet l’organisation 
marocaine des droits de l’homme (AMDH) dans son 
rapport annuel dans lequel elle a consacré un 
chapitre sur le dernier référendum sur la révision de 
la constitution.     
«Les normes d’intégrité, de transparence et d’égalité 
des citoyens ont été violées durant toutes les phases 
et les étapes du processus référendaire ce qui a eu 
des répercussions sur la crédibilité et la validité des 
résultats annoncées», selon le rapport de l’AMDH  
L’organisation non gouvernementale marocaine a 
estimé par ailleurs que «la situation des droits 
humains se caractérise par l’élargissement de l’écart 
entre le discours officiel et la pratique réelle des 
appareils de l’Etat».  
Pour cette ONG le Maroc n’avait pas de volonté 
politique quant à l’application de ses engagements 
en matière des droits humains.  
L’AMDH a estimé que cette absence de volonté 
politique "s’est avéré principalement dans le 
désengagement de l’Etat quant à la mise en œuvre 
des principales recommandations de l’Instance 
équité et réconciliation (IER) et l’orientation de la 

politique de l’Etat sur la voie de la régression pour ce 
qui est des acquis en matière des droits humains".  
Le rapport constate "la poursuite des violations 
graves des droits humains, la dégradation de la 
situation dans les prisons, de la justice et ceux qui en 
découle comme violation quotidienne des droits des 
citoyennes".  
"Les violations de ces droits sont des pratiques sans 
cesse répétées par l’autorité ce qui se reflète de par 
les aspects de la violence, la torture et les 
traitements dégradants et humiliants pratiqués par 
les différentes forces publiques à l’encontre des 
citoyens lors des manifestations et des sit-in, ou 
pendant la garde préventive ou lors de leurs 
arrestations par les patrouilles de sécurité", note par 
ailleurs le rapport de l’AMDH.  
L’ONG marocaine estime que "la détention politique 
constitue toujours un phénomène essentiel illustrant 
la violation grave du système des droits humains au 
Maroc malgré le discours sur le respect des droits 
humains et sur la prétendue clôture du dossier des 
violations graves du passé".  
L’AMDH note qu’en 2010, la situation des libertés 
publiques au Maroc a connu de sensibles 
régressions et le rythme des violations s’est accentué 
notamment pour ce qui est du droit de création des 
associations, de liberté de rassemblement, de liberté 
de la presse, de la liberté syndicale et de la liberté de 
déplacement".  
 

 
 

 

« Les forces de sécurité du Maroc ont brutalement démantelé, le 8 novembre, le campement de 
protestation des sahraouis. »   

 

Elabadila Chbihna Maaelaynine, 46 ans, n'a pas résisté. Le 4 novembre 2010 cet informaticien sahraoui, bien 
intégré dans la société marocaine, a volé de Casablanca à El Ayoun, la capitale du Sahara Occidental. Il avait 
besoin de voir de près le campement d'Agdaym Izik que 20.000 sahraouis avaient érigé, depuis presque un mois, 
dans les environs de cette ville. 
Je voulais être avec les gens", affirme Maaelaynine. "Le Sahara a été la scène de la première révolte arabe bien que, 
au contraire de ce qui s’est passé en Tunisie ou en Égypte, il n'a pas eu de dénouement heureux" commente-t-il. Le 
professeur américain Noam Chomsky a qualifié Agdaym Izik, comme le point de départ des révolutions arabes. 
 Maaelaynine a des lettres de créance pour être un bon observateur. Son trisaïeul est le cheikh Maaelaynine, l'un des 
chefs militaires et religieux du Sáhara qui a fait front, au début du XXe siècle, aux Espagnols et les Français. Au 
XIXe siècle il a fondé Smara, la capitale religieuse de la colonie ancienne espagnole. 
 

L’informaticien sahraoui, qui travaille pour des multinationales, n'est pas suspect d'être un fanatique 
indépendantiste. En 2003, quatre ans avant que Rabat n'offrît « l'autonomie » au Sahara, il publie un article dans 
l'hebdomadaire Le Journal en faveur d'une ample autonomie politique et un condominium économique. Maintenant 
c'est l'un des responsables du Mouvement du 20 février qui revendique un changement démocratique au Maroc. 
"Là, dans le campement, je me suis trouvé avec des sahraouis arrivés de toutes parts, plusieurs d'Espagne" se 
rappelle Maaelaynine. "Mais en revanche les formes de  lutte n'étaient pas pour l'indépendance". "L'organisation 
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m'a surpris, avec son système de ramassage d'ordures pour ses 6.500 jaimas (tentes nomades), son infirmerie pour 
la distribution de médicaments ...". 
 

"Ce qui a aussi attiré mon attention, c’est l'intelligence politique de la direction improvisée du campement", 
poursuit Maaelaynine. "Ils évitaient toute provocation et pour cela ils fouillaient les voitures à la recherche de 
drapeaux du Polisario ou du Maroc". "Durant les réunions on n'a jamais scandé de slogans hostiles au Maroc". "Les 
Marocains qui résident au Sáhara, on ne  les nommait pas des colons mais habitants du Nord". 
Le parfum de la révolution arabe Maaelaynine l'a détecté dans les premiers communiqués qui exigeaient la dignité 
la liberté, "et que les recettes que génère l'exploitation des ressources locales soient reversées  à la population". Plus 
concrètement, les sahraouis ont demandé des terrains pour construire des maisons. 
Sous l'autorité du ministre de l'intérieur, le gouverneur de El Ayoune, Mohamed Guelmouss, a négocié avec les 
leaders du campement et Mohamed VI a prononcé, le 6 novembre, un discours libre de menaces. "Les gens étaient 
contents; il s'inscrivaient sur des listes pour obtenir des aides" se souvient Maaelaynine. Il a décidé de revenir à 
Rabat le 7 novembre. 
Peu de temps avant que son avion décolle, il a renoncé à embarquer. Des rumeurs circulaient sur un assaut 
imminent du campement, que les autorités marocaines démentaient, mais qui se sont confirmés le 8 novembre à 
l'aube 
Rabat a allégué que les pro-Polisario s'étaient emparés d'Agdaym Izik. Dans le démantèlement et les chocs 
postérieurs dans la ville d’El Ayoune 11 agents de sécurité et deux saharauis civils sont morts, selon un bilan 
avalisé par des organisations de droits de l'homme. 
« Je pleurais" se rappelle Maaelaynine. : "Pourquoi raser un campement pacifique ?",se demande-t-il. Dans l'après-
midi de ce jour, après des heures d'affrontements, le pire a commencé aux yeux de l'informaticien : "des Marocains 
Civils ont attaqué, avec un soutien policier, des propriétés de sahraouis". "La haine qu'ils suscitent rendra la 
cohabitation plus difficile". 
Maaelaynine condamne la violence et croit que les auteurs de la mort des agents marocains doivent être jugés. 
Mais, il ajoute en haussant la voix, "je n'ai pas de respect pour un régime qui a encouragé des expéditions punitives; 
a réprimé massivement en tentant d’arrêter tous les jeunes sahraouis entre 18 et 25 ans et qui maintient en prison 
plus de 160 personnes, qui en majorité, ont seulement organisé une protestation pacifique". 
 

"L'ex gouverneur, ses supérieurs et subordonnés doivent être jugés pour crimes ethniques contre les sahraouis" 
conclut-il. "J'ai été témoin de ces crimes ». 
 
El Pais, 27.08.2011 . Ignacio Cembrero 
 

DETENUS ARBITRAIREMENT DEPUIS 10 MOIS 
Enaama Asfari,  Ahmed Sbai, Cheikh Banga, Sidi Ahmed Lemjyed, El Bachir Khadda, Mohamed Tahllil, Hassan Eddah, Abdallahi Lakhfaouni, Abdullahi 
Etawballi, Mohamed Lamin Haddi, El Houssin Azzaoui, Deich Daffi, Sidi Abderrahman Zeyou, Mohamed Bourial, Sidi Laaroussi Abdeljalil, Mohamed 
Elbachir Boutangiza, Mohamed Bani, Elmachdoufi Ettaki, El Ayoubi Mohamed, Sidi Abdalla Habbaha,�Brahim�Ismaili, Mohamed Mmbarek�Lefkir 
 
Parmi les personnes arrêtées dans le cadre du 
démantèlement du camp de Gdeim Izik, 22 militants 
ont été transférés à la prison de salé, près de Rabat. 
 Ils sont aujourd’hui poursuivis devant le tribunal 
militaire notamment pour atteinte à la sécurité 
intérieure et extérieure de l’état, formation d’une 
bande criminelle et atteinte aux fonctionnaires publics 
dans le cadre de l’exercice de leur fonction, crimes 
passibles de la réclusion à perpétuité. 
 
 D’après les témoignages des détenus recueillis par 
leurs avocats, au moins treize d’entre eux ont été 
torturés à la Brigade de la gendarmerie d’El-Ayoun, 
avant leur transfert. La plupart ont été maintenus 
pendant plusieurs jours menottés, les yeux bandés, 
privés de sommeil et de nourriture. Certains ont 
notamment été maintenus dans la position du poulet 
rôti (suspendus à une barre de ferre) et d’autres ont 
été brûlés avec des cigarettes ou électrocutés. Tous 
ont été insultés et humiliés. Six détenus ont été violés 
avec une matraque et se sont fait uriner dessus. 
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Depuis le mois de mai, un groupe de victimes sahraouies des graves violations des droits humains commises 
par l’Etat marocain a entamé un sit-in au siège d’El Ayoun du Conseil National des Droits de l’Homme du 

Maroc. 
 

Les victimes d’enlèvements et de détentions 
arbitraires réclament que soit éclairci le sort des 
disparus sahraouis, la libération des prisonniers 
politiques sahraouis et la condamnation des graves 
violations des droits humains commises par l’Etat 
marocain. Elles demandent d’autre part  la mise en 
pratiques des recommandations de l’Instance Equité 
et Réconciliation (IER), qui, selon elles, sont restées 
lettre morte, entraînant leur marginalisation et leur 
appauvrissement , qui s’ajoute aux nombreuses 
maladie chroniques dont elles souffrent suite aux 

années de torture dans les centres de détentions 
secrets ou les prisons marocaines. 

 
 

 
 

LE DROIT DES PEUPLES A L’AUTODETERMINATION 
et à la souveraineté permanente sur leurs ressource s naturelles 

sous l’angle des droits humains 
 
Une nouvelle brochure du CETIM (Centre Europe-Tiers Monde) : à lire et faire connaître, avec le Sahara 
Occidental en perspective ! 
 
Le droit des peuples à l’autodétermination (le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes) est un pilier du droit 
international contemporain (voir chapitre I). Depuis l’adoption de la Charte des Nations Unies en 1945, il a 
constitué la base juridique et politique du processus de décolonisation qui a vu naître plus de 60 nouveaux Etats 
dans la deuxième partie du 20ème siècle. Il s’agit d’une conquête historique, même si celle-ci concordait avec la 
volonté de certaines puissances internationales de faire éclater les « chasses gardées » des empires coloniaux de 
l’époque (européens principalement)… 
 
La présente brochure n’a pas pour ambition d’apporter des réponses à toutes les questions posées par le droit à 
l’autodétermination qui, faut-il le rappeler, comporte une forte dimension politique. A l’heure où le pillage des 
ressources naturelles des pays du Sud a pris une nouvelle dimension – avec par exemple l’acquisition de millions 
d’hectares de terres par des Etats tiers ou des sociétés transnationales – il est nécessaire de réhabiliter le droit à la 
souveraineté des peuples sur leurs richesses et ressources naturelles, composante essentielle du droit à 
l’autodétermination. C’est ce dernier aspect, central pour mieux protéger les peuples affectés, qui constituera le fil 
conducteur du travail présenté ici. 
 

(texte d’introduction)La brochure peut être téléchargée sur : 
http://www.cetim.ch/fr/publications_autodetermination.php 

 
 
 

    Visitez notre nouvelle page Internet : 
www.birdhso.org 

 

 
 

 

Bureau International pour le Respect des droits Humains au Sahara Occidental 
Case Postale 474    1211 GENEVE  4   Suisse -Fax et Tél. 41.22.320.65.50       E-mail :birdhso@birdhso.org 

*Compte de Chèque Postal: CCP 12-12461-0  - IBAN CH51 0900 0000 1201 2461 0  
* Compte bancaire : Union de Banques Suisse 279-C3117839.0 – IBAN CH64 0027 9279 C311 7839 0, 1205  GENEVE 

�� ���� « ������  »�
��� î	�%�à�!�&�
��
����� � é�'��(����
���
�#�
��)�������*����#���
�����*�	������	
��'�

�#�������	�������  +�$"�,�-�.� €��à�*��������/�����������
0
�
� è�'�

�
�*����� é�
��1�����*�
��� é2��
 è�����	�����
�&����	
����

����0��
�����
���&�/)�*����
��*�1�*����
����
��� à���	���

�������' �


